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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

Aucune information. 

3.8.1 Dispenses  

Aucune information. 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

 position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

Aucune information.  

 

Suspensions pour des manquements aux obligations relatives à la formation continue à la Chambre de 
la sécurité financière 

Le tableau suivant contient le nom des représentants dont le certificat ou l’inscription a été suspendu dans une 
ou plusieurs disciplines, catégories de discipline ou catégories d’inscription, puisqu’ils ne se sont pas conformés 
aux obligations relatives à la formation continue.  Au moment de cette publication, il est possible que leur 
situation soit déjà corrigée. 

Il est également possible de vérifier si un représentant dispose d’un droit de pratique en consultant le Registre 
des entreprises et individus autorisés à exercer de l’Autorité des marchés financiers disponible sur son site 
Internet ou en s’adressant au Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées suivantes : 

Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
Télécopieur : 418 647-9963 
www.lautorite.qc.ca 

 

Disciplines, catégories de discipline et catégories d’inscription 

1a   Assurance de personnes 

      1b   Assurance contre les accidents ou la maladie 

2a   Assurance collective de personnes 

2b   Régime d’assurance collective 
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Disciplines, catégories de discipline et catégories d’inscription 

2c   Régime de rentes collectives 

3a   Assurance de dommages (Agent) 

3b   Assurance de dommages des particuliers (Agent) 

3c   Assurance de dommages des entreprises (Agent) 

4a   Assurance de dommages (Courtier) 

4b   Assurance de dommages des particuliers (Courtier) 

4c   Assurance de dommages des entreprises (Courtier) 

5a   Expertise en règlement de sinistres 

5b   Expertise en règlement de sinistres en assurance de 
dommages des particuliers 

5c   Expertise en règlement de sinistres en assurance de 
dommages des entreprises 

6a   Planification financière 

16a Courtage hypothécaire 

7611   Représentant de courtier en épargne collective 

7615   Représentant de courtier en plans de bourses d’études 

 
 
 

 No client  Nom complet  No décision 
Catégorie, 
discipline 

Date de la 
décision 

3001986511 DAN GEORGE GHIJINSCHI 2024-CI-1074240 16a 2024-12-17 
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